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Régime supplémentaire 
obligatoire-Avantage 
social vieillesse (ASV, 

1962) 

Régime Complémentaire 
Obligatoire (RCO-CARMF, 1949)  

Régime de base (RB) commun aux professionnels 
libéraux (CNAVPL, 1948) 

Régime par répartition pure, 
contrepartie du conventionnement et 
de la pratique d’honoraires modérés, 

35% des pensions 

 
système par répartition provisionnée, 

 mix de répartition et de capitalisation, 
 44% des pensions 

 

I – État des lieux  
Trois régimes professionnels par répartition, à points 

10 sections pro dont les ML 
avec la CARMF,  investies pour 
le compte de la CNAVPL  
Régime par répartition pure- 
21% des pensions 
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UN RD DIVISÉ PAR 2,5 DEPUIS 2000 UNE DEMOGRAPHIE DÉFAVORABLE 

I – État des lieux  
Une dépendance démographique des ML actifs en forte hausse 
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La gestion du numérus clausus dans 
les années 80 à 90 

2 médecins sur 5 s’installent en ML 
10 ans après les études 

Le combat pour la CARMF est un combat pour préserver l’avenir de l’exercice libéral 

I – État des lieux  
L’avenir de la CARMF dépend aussi de la dynamique de la ML 
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I – État des lieux  
La retraite choisie « avant l’heure » des médecins libéraux 

• Reforme effective le 
01/01/2017 dite de « retraite 
choisie », votée par la CARMF 
en janvier 2016 
 

• Liquidation des retraites RCO 
et ASV à partir de 62 ans sans 
décote, tout en bénéficiant de 
majorations en cas de 
poursuite d’activité 
 

• Les objectifs de la réforme 
Macron sont en place, reste le 
régime universel… de base 
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I – État des lieux  
Les cumulants emploi-retraite, pièce maitresse de l’équilibre  
du système depuis 2010 
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I – État des lieux  
Le régime ASV a fait baisser les pensions ces dernières années 

PENSIONS MOYENNE PAR RÉGIME 
DEPUIS 2012 DISTRIBUTION PAR RÉGIME 
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II – Analyse économique 
État financier de la CARMF 

DES FRAIS DE GESTION EN BAISSE UNE FORTE HAUSSE DES RÉSERVES 
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II – Analyse économique 
État financier de la CARMF 

RÉSULTATS ET RÉSERVES DU RCO DE 
LA CARMF 

COMPTE DE RÉSULTATS 2017 DE LA 
CARMF 
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II – Analyse économique 
Un effort contributif, fonction des revenus et du secteur  



F r é d é r i c  B I Z A R D  

II – Analyse économique 
Une rentabilité des cotisations en forte baisse de 2005 à 2015 

• Rentabilité: montant annuel de 
retraite obtenu pour 100€ de 
cotisations 
 

• En considérant le poids respectifs 
des régimes, le taux de rendement 
moyen des cotisations est de 
5,44% pour les ML 
 

• Une cotisation de 1000 euros 
rapportera en moyenne 54,4 € 
de rente annuelle 
 

• Le taux a sensiblement baissé de 
2005 à 2015 
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II – Analyse économique 
Une performance des retraites des ML comparable aux PL 

UNE GRANDE DIVERSITE DU 
RENDEMENT DES COTISATIONS EN 

FONCTION DES PROFESSIONS 

UNE PERFORMANCE DES RETRAITES DES 
ML DE 1,3% POUR 60K ET 1,16% POUR 

80K 
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II – Analyse économique 
Le naufrage de l’ASV 
• 30 ans de gestion court-termiste ont affaibli 

durablement le régime ASV 
 

• CC: entre 1970 et 2000, la CC constate un excès de 
privilèges octroyés aux générations de cette période 
 

• Ex: la valeur du service du point ASV a augmenté de 
334% de 1971 à 1981 
 

• Rachat d’annuités dans des conditions très 
favorables 
 

• Baisse sensible des cotisations et des taux d’appel 
(60 à 75% de 1970 à 1987) 
 

• A court de trésorerie, la CARMF fait appel à l’état 
dans les années 90 
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II – Analyse économique 
Un sauvetage du système au prix cher depuis 2000 : baisse de 
15% du PA hors impact fiscal 
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III – Perspectives d’avenir 
La réforme Macron 

« Nous créerons un système universel de retraites où un euro cotisé donne 
les mêmes droits, quel que soit le moment où il a été versé, quel que soit 

le statut de celui qui a cotisé ». 
 

- Un régime universel de retraites à points 
- Uniformiser les règles actuelles qui diffèrent dans 42 régimes distincts 

- Les taux de cotisations et les conditions d’âge pourraient différer selon les 
professions 

- Engagement présidentiel de maintenir l’âge légal de départ à la retraite 
pendant le quinquennat à 62 ans 
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III – Perspectives d’avenir 
Assise à 3 PASS & régime unique 

• Pour absorber les 42 régimes actuels (base, complémentaires, fonctionnaires, 
indépendants, régimes spéciaux...), l’assiette des cotisations du régime de base 
serait plafonnée à 3 PASS (soit environ 120 000 €).  
 

• Un grand flou sur le pilotage du nouveau système : Qui seront les opérateurs du 
futur système de retraites. L’Etat sera-t-il le seul opérateur et le seul pilote pour 
gérer et distribuer la retraite de 99% de la population ? Y aura-il un seul opérateur 
et une gestion partagée avec les corps intermédiaires ?  
 

• Un plafond des cotisations à 3PASS condamne les régimes complémentaires et la 
solidarité professionnelle 
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III – Perspectives d’avenir 
Un projet devenu clivant au bénéfice de qui ? 

Avec un plafond à 3 PASS, la quasi-totalité des revenus des Français seront dans un régime unique, 
d’où: 

• Un risque de dégrader la retraite des bas revenus, sauf à mettre en place une usine à 
gaz d’aides sociales. Avec un régime unique, le taux de remplacement d’équilibre sera 
identique pour tous; or il est bien plus élevé pour les bas salaires 
 

• Le gouvernement envisagerait une contribution de solidarité sur les revenus au-dessus 
de 3 PASS pour remédier à cela. Cela éloignerait les bas revenus du modèle contributif 
(contraire à la promesse électorale de Macron) et renforcerait l’étatisation du 
système, avec un financement par l’impôt.  
 

• Seules les classes les plus aisées (600 000 adultes, 1,2%) auront de la flexibilité dans la 
gestion de leurs pensions; les autres seront limitées à un régime unique 
 
• Dans un contexte de dettes publiques élevées, dès que la conjoncture 

économique se dégradera, la valeur du point sera diminué 
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III – Perspectives d’avenir 
5 raisons de conserver la CARMF pour l’intérêt général 

• Universalité sans égalitarisme pour le bien commun: Un régime unique étatique serait la garantie future d’un système 
d’assistance sociale pour la classe populaire et de baisse de qualité de vie pour la classe moyenne (dette publique à 
100%, retraite à 62 ans…). Un RB à 50 000 € est dans l’intérêt général 
 

• Une caisse compatible avec la réforme et viable: La CARMF répond à 100% aux objectifs de la réforme Macron avec un 
système de retraite choisie à points. Les lourds efforts réalisés ces dix dernières années aussi bien par les actifs que par 
les retraités ont permis de sauver les deux régimes. La perte de pouvoir d’achat des retraités devrait cesser puisqu’il est 
prévu de réindexer la valeur du point des deux régimes sur l’inflation dès 2020.  
 

• Des réserves qui font partie du patrimoine des ML: Les médecins libéraux ont constitué des réserves de plus de 7 
milliards d’euros en 2018 qui sont leur patrimoine et garantissent la pérennité de leurs régimes spécifiques. 
 

• Une solidarité professionnelle au cœur de la mission des médecins : la confraternité. La carrière professionnelle d’un 
médecin libéral présente des caractères spécifiques qui justifient une caisse dédiée (30 ans de carrière en moyenne) . 
L’effort contributif des professions libérales est plus faible que celui des salariés et des fonctionnaires, moins de 20% des 
revenus pour les médecins libéraux de secteur 1 (75% des médecins libéraux); 
 

• L’étatisation de la retraite des ML accélérera la mise sous tutelle de l’Etat de la ML, dont la convention et la gestion de 
leur caisse sont des éléments constitutifs de leur indépendance professionnelle 
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III – Perspectives d’avenir 
Les réserves les plus importantes de toutes les professions 

Régimes
Réserves	

(M€)
Cotisants	 €/cotisant

Multipl

e	Carmf

%	total	

réserves

%	Total	

Cotisants

CARMF 6	790 123	000 55	203 6% 0,5%

Agirc-Arrco 70	000 22	400	000 3	125 X	18 59% 93,7%

RC0	-	PL 21	800 661	000 32	980 X	1,7 18% 2,8%

Total	RCO 118	000 23	900	000 4	937 X	11 100% 100%

• La CARMF dispose de 18 fois 
plus de réserves par cotisant qu’ 
AGIRC ARRCO 
 

• Philippe Pihet, FO:   « le Haut 
commissariat marie les réserves 
des régimes avec l’idée d’un 
régime unique…S’ils récupèrent 
toutes les réserves, nous 
attaquerons en justice » 
 

• ML: C’est 6% des réserves 
totales pour 0,5% des cotisants 
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CONCLUSION 
• La mise en place de la réforme systémique souhaité par Macron et nécessaire au pays ne peut se 

traduire par un régime unique étatique, supprimant toute solidarité professionnelle et flexibilité de 
gestion pour la classe moyenne et transformant le système en assistance sociale pour les plus 
démunis 

 
• Créer un régime universel de base plafonné à 50 000 euros et laissant une flexibilité de gestion au-

delà de ce plafond est l’intérêt général, que devrait défendre les ML 
 
• La mise en place de RB universel devrait être une opportunité pour repenser l’organisation de la 

CARMF et de ses régimes (groupe de travail) 
 
• La défense d’un régime solidaire dédié à la médecine libérale  respectant le bien commun est 

probablement une condition essentielle à la présence d’une médecine libérale conquérante dans le 
futur système de santé (dont l’effet démographique) 

 
• Ne pas confondre universalité, unicité et égalitarisme 

 
• Universaliser vers le haut et pas égaliser vers le bas 

 


